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Commission Affaires Sociales, Politique de la Ville et Ressources Humaines  

Séance de travail du 17 novembre 2022 

 

OBJET : PROJET DE DÉLIBÉRATION  

  Subvention de fonctionnement à l’association Ass Pro Santé 

 
En 2017, puis en 2019, les pouvoirs publics, ont décidé de relancer les Points Accueil Ecoute 
Jeunes. L’espace santé jeunes/point accueil écoute jeunes 37 a donc participé à cette remobilisation 
avec des thématiques centrées sur le mal-être, le décrochage scolaire, les situations de crise, l’usage 
de substances psychoactives et les conduites violentes. 
 
Implanté sur le département d’Indre et Loire depuis 1999, l’ESJ/PAEJ a développé des 
permanences depuis 2005 sur le territoire d’Amboise avec des temps d’accueil individuels et 
collectifs. 
 
La crise sanitaire a montré la nécessité d’aller au plus près des lieux de vie des habitants. Le nombre 
d’entretiens opérés par l’association a quasi triplé, les temps de présence ont été multipliés fin 2021 
mais restent compliqués par l’absence d’un espace dédié sur la commune qui doit donc être créé. 
 
L’association a adapté l’activité de PAEJ avec les modalités de fonctionnement suivantes : 
 
- La mise en place prévue d’un local pérenne afin de créer une antenne du PAEJ pour 

accueillir de façon anonyme, gratuite et sans rendez-vous les jeunes de 12 à 25 ans, des 
parents et professionnels afin d’y mener des temps d’écoute mais aussi des actions 
collectives de prévention. 

- Maintien de trois permanences délocalisées dans trois quartiers de la ville d’Amboise dans 
les deux quartiers prioritaires. Deux conventions sont déjà signées, l’une avec l’IFSI et 
l’autre avec la MJC. Une permanence dans le quartier du bout des ponts est aussi envisagée. 

- Multiplication des rencontres avec les jeunes et les parents avec l’organisation en partenariat 
avec les acteurs locaux d’ateliers autour de la santé pour favoriser l’accrochage. 

 
La subvention sollicitée est de 12 000 €.  
Le budget global de l’action de l’association sur Amboise est de 82 460 €.  
Principaux cofinancements : CAF (PAEJ et parentalité), ARS, Conseil Départemental. 
L’association perçoit également des subventions dans le cadre du CLSPD et du Contrat de Ville. 
 
Cette dépense est prévue au Budget Primitif 2022 - article 6574 fonction 520. 
 
 
 


